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ARRETE 

prolongeant le délai d'instruction de la demande 
formulée par la Société d'Exploitation Port Tellines 

en vue d'être autorisée à exploiter un silo de transit de céréales 
à PORT-SAINT-LOUIS-du-RHONE 

LE PREFET DE LA REGION PROVEN CE, ALPES, COTE D'AZUR, 
PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU le Code de Environnement, Livre V, Titre 1°, chapitre IT et l'article R.5 12-26, 

VU la demande présentée par la Société d'Exploitation Port Tellines en vue d'être autorisée à exploiter un silo de transit de céréales à PORT-SAINT-LOUIS-du-RHONE — Quai des Tellines, constituant une installation classée soumise à autorisation, 

VU l'arrêté du 31 août 2009 prolongeant pour une durée de trois mois le délai de trois mois prévu par la réglementation qui expirait le 8 septembre 2009, 

CONSIDERANT qu'un délai supplémentaire est'nécessaire pour prendre une décision au sujet de cette affaire en parfaite connaissance de cause, 

SUR la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des BOUCHES-du-RHONE, 

ARRETE 

ARTICLE 1° 

Le délai d'instruction de l'affaire susvisée, qui doit expirer le 8 décembre 2009, est prolongé pour une durée de trois mois. 

  Boulevard Paul Peytral - 13282 MARSEILLE cedex 20 - &04.91,15.60.00 - Télécopie 04,91.15.61.67 |



ARTICLE 2 

- Le Secrétaire Général de la Préfecture des BOUCHES-du-RHONE, 

- Le Sous-Préfet d'ARLES, 

- Le Sous-Préfet d'ISTRES, ; 

- Le Maire de PORT-SAINT-LOUIS-du-RHONE, 

- Le Maire de FOS S/MER, 

- Le Maire d'ARLES, 

x Le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Les Maires seront, en outre, chargés de son affichage dans les lieux accoutumés. 

Pour le Préfet, 

Le Directeur EC 
Josiane GILBERT 
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